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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l'inspection réalisée le 07/11/2024 de la déchèterie exploitée par
le Syndicat Mixte Artois Valorisation (SMAV) route de Douai à Bapaume (62450). Cette
partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet Géorisques (
https://www.eeorisques.gouv.fr/).

La visite du 07 novembre s'inscrit dans le cadre du plan des visites d'inspection de la DREAL Hauts-
de-France au titre de l'année 2024.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

Syndicat Mixte Artois Valorisation (SMAV
route de Douai 62450 Bapaume
Code AIOT : 0 007 005156

Régime : Enregistrement
Statut Seveso : Non Seveso

IED : Non
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La déchèterie de Bapaume a fait l'objetd'une déclaration au titre de la rubrique 2710 (récépissé de
déclaration du 1er juillet 1993).

Le 21 février 2011 le SMAV a déposé en préfecture un dossier relatif à la réfection totale de la
déchèterie.

Le terrain d'emprise du sitecorrespond aux parcelles cadastrales N° 5, 7, 236, 237 de la section AC
de lacommune de Bapaume et sa surfaceest de 7038 m2, espaces vertscompris.

Le Syndicat Mixte Artois Valorisation a transmis en préfecture par courrier du 26 février 2013 une
demande afin de bénéficierdes droits acquis au regard des dispositions de l'article L.513-1 du code
de l'Environnement.

Les éléments fournis par l'exploitant ont permis à l'Inspection de considérer que lesite était soumis
au régime de l'enregistrement au regard de la réglementation des installations classées pour la
protection de l'environnement au titre de la rubrique 2710 (Installation de collecte de déchets
apportés par le producteur initial de ces déchets).

Au vu du décret n° 2012-384 du 20 mars 2012, les activités du site sont couvertes par les rubriques
2710-1-b sous le régime de la déclaration avec contrôle périodique, et 2710-2-b sous le régime de
l'enregistrement (stockage maximal de 51dedéchets dangereux et stockage maximal et de 316 m3
de déchets non dangereux).

Par courrier du 09 avril 2013 la Préfecture du Pas-de-Calais a confirmé ce classement et a précisé
qu'en vertu de lacirculaire du 22/09/2010 relative à la mise en œuvredu régime de l'enregistrement,
les dispositions suivantes s'appliquaient au site :

- prescriptions de l'annexe I applicables dans les conditions reprises en annexe III de l'arrêté du
27/03/2012 concernant' les prescriptions générales applicables aux IÇPE relevant du régime de la
déclaration avec contrôle périodique au titre de la rubrique 2710-1 : installations de collecte de
déchets dangereux apportés par leur producteur initial

- prescriptionsapplicables dans lesconditions préciséesen annexe Ide l'arrêté du 26/03/2012 relatif
aux prescriptions générales applicables aux ICPE relevant du régime de l'enregistrement au titre de
la rubrique n° 2710-2 : installations de collecte de déchets non dangereux apportés par leur
producteur initial.

Thèmes de l'inspection :

Conditions générales d'exploitation

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l'environnement relève de la responsabilité de l'exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l'administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l'exploitant. Les constats relevés par l'inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle.
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À chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

• la prescription contrôlée ;
à l'issue du contrôle :

♦ le constat établi par l'inspection des installations classées ;
♦ les observations éventuelles ;

♦ le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
♦ le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une

mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension,...

Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;

« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

♦ soit la demande de justificatifs et/ou d'actions correctives à l'exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;

♦ soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l'environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

« Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse

approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d'arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiche; de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de

contrôle
Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la

présente inspection (1)

Proposition

de délais

2 PC2
Arrêté Ministériel du

26/03/2012, article 3

Demande de justificatif à

l'exploitant, Demande
d'action corrective

1 mois

3 PC3
Arrêté Ministériel du

26/03/2012, article 8

Demande d'action corrective,

Demande de justificatif à
l'exploitant

1 mois

7 PC7
Arrêté Ministériel du

26/03/2012, article 24

Demande de justificatif à
l'exploitant, Demande

d'action corrective

1 mois

9 PC9 Arrêté Ministériel du

26/03/2012, article 26

Demande d'action corrective,

Demande de justificatif à
1 mois
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N°
Point de

contrôle
Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la

présente inspection 0)

Proposition
de délais

l'exploitant

10 PC 10
Arrêté Ministériel du

26/03/2012, article 29

Demande de justificatif à
l'exploitant, Demande 1 mois

d'action corrective

(1) s'applique à compter de la datede la notification de l'acte ou de la datede la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 PC1
Arrête Ministériel du 26/03/2012,

article 2
Sans objet

4 PC4
Arrêté Ministériel du 26/03/2012,

article 11
Sans objet

5 PC5
Arrêté Ministériel du 26/03/2012,

article 12
Sans objet

6 PC6
Arrêté Ministériel du 26/03/2012,

article 21
Sans objet

8 PC8
Arrêté Ministériel du 26/03/2012,

article 25
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La visite d'inspection s'inscrit dans le cadre du plan pluriannuel de contrôles 2024 de la DREAL
Hauts-de-France.

Elle avait pour but de vérifier les conditions générales d'exploitation du site.
Il résulte des constats réalisés sur le site que l'exploitation du site est plutôt bien gérée, mais il
apparaît néanmoins nécessaire de prévoir une révision d'une grande partie des procédures qui
encadrent de la gestion des déchets et de la sécurité qui n'ont pas été mises à jour depuis plusieurs
années.

2-4) Fiches de constats

N°1 : PC1

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 2

Thème(s) : Situation administrative, Déchet

Prescription contrôlée :
Conformité de l'installation.

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la demande d'enregistrement.
L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la
conception, la construction et l'exploitation de l'installation afin de respecter les prescriptions du
présent arrêté
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